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Formation professionnelle

Par elea159874, le 24/08/2021 à 15:14

Bonjour,

Je travaille a temps plein, et vais commencer prochainement une formation en alternance se
déroulant les vendredis et samedis. 

Mon employeur n'a pas pu me la financer via le plan de formation.

Celle ci correspond a mon poste et me permet de gagner en compétences. 

J'ai décidé de me la financer par mes propres moyens.

Au regard de la loi, ai je des recours pour obtenir des absences pour formation? Ou bien
devrais je poser des CP ? 

Enfin une formation le samedi est elle considérée comme du travail effectif , si la formation est
choisi à ma demande? 

Bien à vous

Par P.M., le 24/08/2021 à 15:32

Bonjour,

Il fudrait savoir si cette formation est financée par le Compte Personnel de Formation ou l'est
dans le cadre d'un Projet de Transition Professionnelle, ce qui ne semble pas être le cas
d'après les éléments que vous donnez...

Par elea159874, le 24/08/2021 à 15:40

En effet rien de tout cela



Par P.M., le 24/08/2021 à 15:52

Donc, a priori, sauf disposition particulière à la Convention Collective applicable, l'employeur
n'est pas forcé de vous autoriser à vous absenter et normalement, les congés payés doivent
être pris en respectant certaines règles mais un accord amiable reste possible...

Par elea159874, le 24/08/2021 à 16:08

Entendu, merci pour vos réponses :)
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